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Theo Francken veut refouler les migran
Union européenne Le secrétaire d'Etat
(N-VA) a dit vouloir contourner un article
fondamental protégeant les droits humains.

L' lIalit' t'st ~bligét' dt' sl~u.v.erles mig/"flrlts t'II nI.er,
t't l'lit' dOIt les accut'lllll; salis pOUl.'oir les rel1-
voyer l'II Libye ou ailleurs. Mais tant que Cf' nt'

.~em pas pm,sihlt', nous au/'OII.~It' cham. Nou.~ devons
pouvoir renvoyer les bateaux. Nous devons trouver'
IWt' manière de contoUl'rlt'r l'article 3 de la Corwen-
tion européenne r/t's droits de l'homme" (CEDH),
L'idée, avancée hier par Theo Francken, secréLaire
cI'Etat il l'Asile et il la Mignltion (N-VA),en marge
d'une l'éunion entre les minisLres européens char-
W~s.des questions migratoires, n'est pas neuve.
MalS en mentionnant l'article 3, Theo Franeken
(N-YA)a touché à un principe sacré européen.
HIer, quclques heures après avoir tenu ces pro-

pos, son cabinet corrigeait le tir. Le secrétaire
d'Etat "n'u pLL~ IImdu dire 11ue l'artide 3 Ile III "on-
verrtion t'w'opét'nne des droits de l'homme devait être
cOPltoumé, mllis bien l'interprétlltiun large qu'en a
donnee la Cour européenne des droits de l'homme"
i,ndique son cabinet. N'empêche, pour l'oPPOSitiOI~
Irancophone, le mal était fait et Theo Francken
était allé un cran trop loin, PS, CDH, Ecolo, Défi et
PTBont tous ouvertement vilipendé les propos du
secrétaire d'Etat.

Pas de décision gouvernementale
L'article 3 dicte que "nu/ne pellt être sOllmi,~ à la

torture ni à des peines ou à des traitements inhu-
mains et dégradants". D'après Philippe De llruyc-
ker, professeur de droit (ULB)spécialiste des qu'es-
t~o~s d'asile et d'immigration, il s'agit d'une dispo-
sItIon absolue. "II n'y a aucune exception. En
Inventer une st'/'Uit, d'un point de vue juridique, tOllt à
[ait invmisemblable. Ce qu'il [i.lllt déterminer
aujourd'hui,. c'est de sUl)oir si ces déclarations re[lè-
lt'ntla positIOn de M. Francken ou bien rellt's du gou-
vernement", soulève-t-il.
Contacté pal' nos soins, le cabinet de Charles Mi-

chel (MR) inrlique que le gouvemement n'a pris cie
décision à ce sujet et qu'il respectera le droit inter-
national. "Theo Frllncken dev/'U rendre des comptes
lOI'?~'~n pmchai~ Conseil des ministres", tempère
FrederiC Cauderl1er, porte-parole du Premier mi-
nistre.
Autre point évoqué pal' le secrétaire d'Etat: un

accord avec la Tunisie, à l'instar de l'accord exis-
tant entI'e l'Union européenne et la Turquie. "L'ob-
jectirse~ait de SOl/tenir la Tunisie pour le retOl/r forcé!
volontUlre des Illlymnts t'collOllliques IJ{'I'S lellr PIlY~

ts vers la Tunisie
de provenance. POl/r les réfi/giés. on peut examiner
tI.I'SIlltl'mati!!l's à l'Ilecueil dans la réflÏlm, l'intéfl/'/l·
twn lorale 011 la reloclllisation. Cette l'l'localisation ne
devrait évidemment pas se [ilire nécessairemerll L'ers
1'F.~l1'IJPI',l'll~fNJIlrf'ait se {hire dan.~ un ('(1111'1'ylv}JIlI tel
qu on le discute actuellement IW sein des Nations
unies", avance son t:abinet.
Philippe De Bruycker estime que c'est "la partie

la plus invl'Clisemblllb/l''' de la proposition de Theo
Francken, "Ilpal'le dc rcnvoyer non pas des Tun isiens
e~ !ul1i,~ic mais dt'sgens qui viennent de Libye en Tu-
I1IS1e. Au nom de quoi? Parce que l''est un pays 1I0isin?
Un tel al'cord pourmit en outre alIaibUr le gouverne-
ment deee pays qui, même si luut l1'cstpllSel1mrl' Ile-
quis, a réussi à ne pas sombrer apl'es II' Printemps
arabe", expose-t-iL

l'article 3 déjà violé par l'Europe?
ce. professeur de droit estinle par ailleurs que

l'Umon européenne flirte déjà avec les limites de
l'~rtide 3. "Indirectement, 011 le viole déjà. Mais jZl/'i-
dlquement, cela l'este à prouver:" Il fait référence à
une collaboration douteuse avec la libye. Fin
201 G, une série de mesures destinées à feimer la
l'Outeméditerranéemle ont été adoptées. Parmi el-
les: la fOimution des garde-côtes libyens pal' l'UE.
POUl'plusieurs organismes de défense des droits
humains, il s'agit là d'un subterfiIge pour contour-
ner, entre autres, l'article 3 de la CEDH. En effet,
~es s~uvetages en mer constituent une obligation
UlScrlte dans le droit maritinle, Pétroliers, navires
militaires, bateaux marchands ... Tous se doivent
de sauver une embarcation en rlétresse. Or, l'arti-
cle 3 ne s'applique que si un navire d'un Etat
nwmhn~ de l'ilE entre en contact avel' rIes mi-
grants.
En ce sens, l'inLel'\iention des garde-côLes libyens

- s'il est prouvé qu'elle soit dictée pal' l'Europe ou
pal' le centre de conLrôle maritime italien - consti-
tue "ulle nlllllipullltirlll du d/'oit de la mer", résume
~hilippe De Bruyck~I'. En outre, les garde-côtes qui
mterceptent des mIgrants les ramènent en l.ihye
qui n'est pas considéré commc un pays stî.r.y ra~
mener des personnes l'onstitue donc une violation
dc l'article 3. "L'Europe le sait. Sa ,'espollsabilité est
dOllc engagée. "

?n le disait plus haut, ce n'est pas la première
fOlSque Theo Francken s'attaque à la situation en
~féd.itemmée. L'année ~ernière, il avait critiqué
1 a('t1Ondes ONG, allant Jusqu'à aCI.'UserMédecins
sans frontièrcs de trafic d'êtres huurains, avant de
s'excuser. Il avait également désapprouvé le sauve-
tage de 118 personnes par des militaires belges.
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